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Mettre en œuvre une gouvernance en conformité avec la
6ème directive

Managers et collaborateurs des
fonctions de contrôle interne des
établissements financiers -
Managers et collaborateurs des
fonctions commerciales des
établissements financiers - Plus
généralement tout collaborateur en
contact avec un client au sein d'un
établissement financier

Une expérience pratique sur le sujet
est recommandée.

Perfectionnement

Code

260
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 154 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Définir le blanchiment, le financement du terrorisme et la
corruption

Décrire les techniques de blanchiment

Désigner les acteurs de la lutte contre le blanchiment

Identifier la relation d'affaires

Lutte anti-blanchiment et financement du
terrorisme (LCB-FT) - Etablissements
bancaires



PROCHAINES SESSIONS

PARIS LA DÉFENSE :
29 Mar. 2024

.
A DISTANCE :
29 Mar. 2024

.
PARIS :
26 juin. 2024

.
A DISTANCE :
26 juin. 2024

.
PARIS :
17 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
17 Sep. 2024

.
PARIS :
25 nov. 2024

.
A DISTANCE :
25 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre

.

Objectifs pédagogiques

Définir les enjeux et techniques de blanchiment.
Identifier la relation d'affaires pour une conformité au cadre juridique de la
lutte contre le blanchiment

.

Mettre en place une gouvernance LCB-FT basée sur une approche par les
risques

.

Programme de la formation

Définir les enjeux et les techniques de
blanchiment

La réalité du blanchiment, ses étapes, et son empreinte géographique.
Quiz.

L'usage d'activités ou de structures commerciales.
L'usurpation d'identité, usage de faux ou recours à des hommes de paille.
Les transactions sur plusieurs juridictions.
Le recours à des formes d'actifs anonymes.
Les formes du financement du terrorisme.
Les nouvelles technologies au service du blanchiment.
Etude de cas : analyses de cas de blanchiment.

Identifier la relation d'affaires pour une conformité au
cadre juridique de la lutte contre le blanchiment

Les points-clés des 4ème, 5ème et 6ème directives européennes.
Le dispositif juridique national et le rôle de Tracfin.
Les professions assujetties.
Mise en perspective : situations particulières de certains pays et territoires.

Les règles de due diligence pour respecter les obligations de KYC.
Les modalités d'identification des personnes physiques et morales.
Les bénéficiaires effectifs.
Les cas d'identification simplifiée.
Les clients occasionnels.
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Définir les cas de vigilance allégée et complémentaire

Cartographier les risques

Organiser l'établissement suivant les principes du dispositif
interne

engagement, apprentissage et
transfert

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

La distribution de produits financiers. Les cas où il vaut mieux s'abstenir.
Etude de document : process workflow pour minimiser le risque lié au KYC.

Mettre en place une gouvernance LCB-FT basée sur
une approche par les risques

Les personnes politiquement exposées (PPE-PEP).
Les mesures de vigilance.
Quiz.

La tenue de compte.
Les moyens de paiement.
L'octroi de crédits.
Les services d'investissement.
Quiz.

La déclaration de soupçons.
L'exécution d'opérations.
Les COSI.
Les règles de confidentialité.
La protection des déclarants.
Les mesures internationales de sanctions avec gel des avoirs.
Le contrôle du respect des obligations par les autorités de tutelle.
Etude de cas : analyse de cas de sanctions.

Parmi nos formateurs

Jean-Luc Masselin

Expert Risques opérationnels et Contrôle Interne chez
Masselin Conseils
Diplômé de l'ESSEC, Expert Comptable, RCSI, CIA, il a été
vingt ans Expert Comptable et Commissaire aux Comptes
dans de grands cabinets français et internationaux
travaillant dans les secteurs financiers et public pour de
grandes structures (Banque de France, BNPP, Crédit
Agricole, EDF, La Poste...) puis une dizaine d'année
contrôleur général de la caisse d'epargne Ile de France
Paris (plus grande banque de détail régionale en Europe)
et une quinzaine d'années comme Directeur du Contrôle
Interne et de la Gestion des Risques Opérationnels et
Informatiques des entités du groupe ABN AMRO en France.
Il assure désormais des formations sur les thèmes
réglementation du secteur financier, conformité, contrôle
interne et gestion des risques opérationnels et
informatiques.
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